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Ce guide détaille la gestion des paiements dans AIDEN. Ceux-ci peuvent intervenir :  

 
- A l’initiative de la Région : il concerne  

• Le versement des subventions forfaitaires. Ce paiement peut se faire : 
▪ à l’unité,  
▪ en masse (lot)   

 

• Le versement de l’avance des subventions proportionnelles.  
 

- A l’initiative du bénéficiaire c’est-à-dire  
• Quand celui-ci dépose une demande de paiement d’acompte(s), 
• Quand celui-ci dépose une demande de paiement de solde. 
 

 

 
 

POUR RAPPEL : 
 

Chaque téléservice répond au cadre d’intervention du service et a donc été paramétré pour répondre 
aux dispositions de ce cadre. Certains écrans, comme l’écran « pièces justificatives de paiement », sont 
donc différents d’un téléservice à un autre selon le type de paiement déposé par le bénéficiaire ou crée 

par l’agent. 
 

 
 

POUR LES PIECES JUSTIFICATIVES DES PAIEMENTS FORFAITAIRES OU AVANCES : 
 

➔ Pour les dossiers migrés, le RIB est pré-agrafé sur l'engagement, il n’est donc pas nécessaire de l'ajouter 
au paiement sauf si le bénéficiaire souhaite être payé sur un RIB différent. 
 
➔ Pour les dossiers votés depuis mars, le RIB est positionné sur le volet paiement, les agents doivent donc 
cliquer sur « récupérer les documents connus » puis « Transmettre les documents sélectionnés » en GF 
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Paiement à l’initiative de la Région 
 

1 - Je créée une demande de paiement pour payer une subvention forfaitaire ou une avance 
de fonctionnement à l’unité  
 

Je souhaite procéder au versement d’une subvention forfaitaire ou d’une avance de fonctionnement à 
l’unité. La procédure est identique pour ces 2 versements. 
Je me positionne sur le dossier qui est au statut « Voté ». 
 

 
 

Je clique sur « Liste des paiements ».  
 
Une page s’ouvre. Un bloc « informations générales » me permet de visualiser le montant de la subvention 
votée, le suivi des paiements et le nombre de demandes de paiement à prendre en charge. 
 

 
 

Je passe à l’étape suivante, la création du paiement en cliquant sur le bouton « Créer une demande de 
paiement ». 
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Création d'une demande de paiement 
 
Une fenêtre « Création d’une demande de paiement » apparaît en surimpression. 
 

 
 
Je saisis ici les informations relatives à la demande de paiement, certaines étant obligatoires : 
 

- Libellé de paiement : il est possible de le personnaliser. S’il n’est pas renseigné, à la création, il 
portera le nom « Par défaut » 
 

- Type de paiement : en fonction du téléservice concerné, il s’agira d’indiquer soit Versement unique 
soit Avance. C’est un champ obligatoire à saisir (pas de menu déroulant)  

 
- Montant demandé : correspondant au montant voté pour une subvention forfaitaire ou au montant 

de l’avance 
 

- L’opération est-elle terminée ? : mettre Oui pour une subvention forfaitaire et Non pour une avance  
 

- Date réelle de fin d’opération : ne pas compléter 
 

- Date de réception : date du jour de la création 
 

- Date prévisionnelle de paiement : ne pas compléter 
 

- Montant prévisionnel :  indiquer le montant à verser  
 

- Tiers attributaire : rappel du tiers attributaire de la subvention ; ce champ est prérempli avec le nom 
de la structure concernée. C’est un champ obligatoire 

 
- Commentaire : informations que je peux renseigner. 
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Lorsque j’ai terminé la saisie de cette demande, je peux cliquer sur le bouton « Créer ». Le bouton est grisé 
si les données obligatoires ne sont pas renseignées.  
 

 
 
 
La demande de paiement est alors créée. Elle est numérotée en fonction des demandes précédentes. L’écran 
avec la liste des paiements est mis à jour. La demande que l’on vient de créer apparaît alors en tant que 
nouvelle entrée dans le menu « Paiements ». 
 

 
 
Je clique sur « Versement unique du … » ou « Avance du … » pour ouvrir la demande de paiement et 
l’instruire.  
 
A noter : 
Si le champ « Référent des paiements » présent à l’instruction du dossier a été complété lors de l’instruction 
alors c’est cette personne qui devient référent des paiement par défaut. 
Si cela n’a pas été fait, je deviens automatiquement « Référent des paiements ». 
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Instruction de la demande de paiement 
 

Après création de la demande de paiement, je peux passer à la phase « instruction » en cliquant sur le lien 
« avance du ». Le statut est « en cours d’instruction ». 
 

 
 
 J’arrive sur un nouvel écran qui intègre différentes sections à renseigner : 

• Informations générales 
• Informations complémentaires du paiement 
• Informations complémentaires « commentaire/Précisions sur la demande » 
• Information d’instruction de la demande de paiement  
• Conformité des pièces : visible si des pièces sont paramétrées sur le téléservice de paiement 
• Demande de complément sur des pièces : visible si des pièces sont paramétrées sur le téléservice de 

paiement 
• Domiciliation bancaire 
• Calcul du montant de la proposition de paiement  
• Pièces justificatives du paiement  
• Avis d’instruction. 

 
 

Informations générales 
 

La section « Informations générales » est préremplie. Elle reprend les informations renseignées lors de la 
création de la demande de paiement. On y retrouve également le numéro du paiement en lecture seule. 
Je peux mettre à jour ces informations générales et valider la modification en cliquant sur le bouton 
Enregistrer. 
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Informations complémentaires du paiement 
 

La complétude de cette rubrique recense une partie des informations qui sont rapatriées lors de la 
génération du Certificat Pour Paiement (CPP), notamment le montant retenues et le nom du signataire du 
CPP, qu’il convient d’ajouter. 
S’agissant d’une avance, le CPP ne sera pas généré. Je n’ai aucune information à ajouter. 
 

 
 

Pièces justificatives de paiement 
 

S’agissant ici, d’une avance, je n’ai aucune pièce à vérifier. La rubrique est vide. Je passe à l’étape suivante. 
 

 
 
 

Domiciliation bancaire 
 

Dans la section « Domiciliation bancaire », j’ai la possibilité de sélectionner une domiciliation existante 
associée au tiers attributaire en cliquant sur le bouton « Associer une domiciliation bancaire ». Cette étape 
est obligatoire. Je peux vérifier que les données du bénéficiaire sont bien à jour ou ajouter une nouvelle 
domiciliation. 
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 Je valide la domiciliation en cliquant sur le bouton « Valider ». 
 

 
 

 
 OU J’ajoute une nouvelle domiciliation en cliquant sur le bouton « crée une nouvelle domiciliation ». 

les informations avec * sont obligatoires. Je suis invité à ajouter un Relevé d’identité bancaire. 
 
 

 
 

 Au retour à l’écran de Paiement, la section « Domiciliation bancaire » est mise à jour. 
 

 
 

Je peux passer à l’étape suivante, le calcul du montant. 
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Calcul du montant de la proposition de paiement 
 

Il convient ici de reporter le montant de l’avance ou du versement unique dans la rubrique « Montant 
proposé » et cliquer sur « Enregistrer ». Ne pas cliquer sur « Calculer » 
 

 
Je peux passer directement à l’étape « Avis d’instruction ». 
 
 

Pièces justificatives du paiement 
 

S’agissant d’un paiement forfaitaire ou d’une avance, je n’ai pas de pièces à joindre sauf le RIB ou si l’acte 
attributif le stipule. 

Je clique donc sur  « récupérer les documents connus »  
 

 
 
 

 
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Je coche la case correspondant au RIB puis je clique sur « Transmettre les documents sélectionnés » 
 

 
 
 
 

Avis d'instruction 
 

La section « Avis d’instruction » permet de finaliser l’instruction de la demande de paiement. 
Le « montant proposé » est en lecture seule car il est renseigné au moment de l’enregistrement : « Montant 
proposé » de la section « Calcul du montant de la proposition de paiement ». L’exercice de paiement est 
prérempli mais peut-être mis à jour. Il s’agit d’un champ obligatoire. 
L’objet est obligatoire et modifiable. Il convient d’indiquer le n° du dossier et le n° de délibération (exemple 
« 000001230/22-0715 »). 
Le champ « Note » est dédié aux conditions de l’acte attributif, les « VU » quand il s’agit d’une demande de 
paiement d’un acompte ou d’un solde. S’agissant d’un versement unique ou d’une avance, il n’est pas à 
compléter. 
 
Le champ « Date de l’avis » est renseigné par défaut à la date du jour. Il est cependant possible de modifier 
cette date. 
 
J’ai la possibilité de renseigner le champ « Note » pour y ajouter des commentaires puis je saisis « l’avis du 
service instructeur » (Favorable, Défavorable, Demande d’arbitrage). 
 

 
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Le bouton « Terminer l’instruction » devient alors actif si toutes les rubriques ont été complétées. Je clique 
sur « Terminer l’instruction » 
 
 

Informations contrôlées à l’instruction 
 

Si l’avis est « Favorable », une nouvelle section apparaît sous la section « Avis d’instruction » : « Informations 
contrôlées à l’instruction ». 
Ces informations constituent une fiche de complétude, me permettant de savoir si l’ensemble des éléments 
obligatoires est renseigné pour cette demande de paiement et si toutes les règles de gestion sont respectées 
(ex : montant proposé supérieur au disponible). 
 

 
 
 
Le statut de la demande de paiement est mis à jour et passe au statut « Proposée » sur la fiche de l’avance. 
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Une fois l’instruction terminée, je peux  

• soit « Reprendre l’instruction » si je souhaite apporter des modifications,  

• soit passer à l‘étape suivante « Créer une liquidation ». 
 
 

 
 
 
En cliquant sur « Créer une liquidation », les connecteurs avec ASTRE GF s’activent.  
 
Une étape se crée à la suite de la rubrique « Avis d’instruction ». Il s’agit des informations financières, 
notamment le numéro de la liquidation qui a été créée sur ASTRE GF. Un message m’informe que la création 
de la liquidation a été réalisée avec succès. 
 

 
 
 
Sur ASTRE GF, en recherchant avec mon identifiant mandatement, je retrouve bien la liquidation. Les pièces 
justificatives ont été pré-agrafées.  
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Je retrouve les pièces dans la liquidation dans ASTRE GF  
 

 
 
 

 
 

 
 
Je peux donc continuer le processus de pré-mandatement. 
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Comment détacher une liquidation d’une demande de paiement ? 
 

Si le pré-mandat est invalidé ou si je dois reprendre l’instruction, je peux détacher la liquidation. 

 
Au préalable, dans ASTRE GF, le pré-mandat doit être invalidé et la liquidation supprimée. 
 
Ensuite, dans AIDEN, je clique sur « Détacher la liquidation ». Attention, II est nécessaire d’avoir l’habilitation 
pour pourvoir détacher une liquidation (Droit financier avancé ou Correcteur financier). 
Le statut de la demande de paiement passe alors au statut « Proposée » et je reprends l’instruction. 
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2 - Je procède au paiement des subventions forfaitaires en masse (lot) 
 
 

 
Avant de lancer le processus de création du traitement en masse, il convient : 

 
- De contrôler les RIB de chaque dossier AIDEN voté comme je le faisais sur ASTRE GS.  
- Puis de cliquer sur « Récupérer les documents connus » et de vous assurer que le RIB a bien été 

rapatrié. 
 

 
 
Puis je peux passer à la création en masse (lot). 
 
Pour rappel, ce processus s’effectue en trois étapes successives. A partir du menu « Traitements transverses 
– Paiements », je peux : 

1. créer des demandes de paiement en masse, 
2. passer ces demandes de paiement en propositions de paiement en masse, 
3. passer les propositions de paiement en liquidations en masse. 

 

 

Première étape : création des demandes de paiement en masse 
 
Pour accéder au traitement de création de demandes de paiement en masse, je clique sur le bouton  
« Lancer ». 
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Pour constituer une liste de dossiers de financement éligibles à la création de demande de paiement, je dois 
obligatoirement sélectionner un dispositif. La sélection d’un dispositif est une liste des téléservices existants 
et actifs. Les libellés de la liste de choix « Dispositif » sont affichés par ordre croissant. 
 

 
 
Pour information, seuls les dossiers de financement qui présentent les caractéristiques suivantes sont 
éligibles : 

- le dossier de financement est au statut « voté » ; 
- la décision est favorable ; 
- aucune demande de paiement de type “Versement unique” ou “Solde” au statut “Transmise”, “Prise 

en charge”, “Recevable”, “En cours d’instruction”, “Proposée”, “Liquidée”, “Mandatée” ou “Payée” 
n’existe déjà pour le dossier de financement. 
 

Dès que je sélectionne le dispositif, la liste des dossiers éligibles s’affiche dans le tableau situé sous les filtres. 
Je peux trier par ordre croissant/décroissant ou par ordre alphabétique les colonnes du résultat en cliquant 
sur l’entête de la colonne. 

 
Les informations disponibles, pour chaque dossier de financement, sont : 

- Référence de la demande (référence administrative) 
- Libellé de la demande, 
- Montant voté, 
- Tiers attributaire, 
- Comité (instance délibérante), 
- Dispositif, 
- Avenant ou non, 
- Un accès direct au détail du dossier de financement. 
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A partir de la dernière colonne du tableau, le bouton me permet d’accéder au détail du dossier. Si j’accède 
au détail d’un dossier de financement, un nouvel onglet s’ouvre et je suis positionné par défaut sur la page 
d’instruction de la demande. 
Pour passer à l’étape suivante, je clique sur le bouton « Suivant ». Les dossiers de financement filtrés dans 
l’étape 1 sont listés.  
 
Sur chaque ligne du tableau, une case à cocher me permet de sélectionner le dossier de financement pour 
qu’il soit intégré dans le traitement de masse de décision. La case à cocher présente dans l’entête du tableau 
me permet de sélectionner toutes les lignes du tableau. 

 
 
Après avoir sélectionné les dossiers, je clique sur le bouton « Suivant ».  
 
Une fois le lot de dossiers de financement constitué, la troisième étape de l’assistant permet de définir le 
type de paiement à appliquer. 
 



 
 

 
19 

Dans la liste de choix « Type de paiement », je sélectionne le type de paiement qui s’appliquera à toutes les 
demandes de paiement créées sur les dossiers de financement précédent sélectionnés. S’agissant ici, du 
paiement des subventions forfaitaires, je sélectionne « Versement unique ». 
 

 
 
Un récapitulatif du détail du traitement à appliquer, s’affiche. Je peux revenir si nécessaire aux étapes 
précédentes pour modifier le détail ainsi que le lot de dossiers à traiter, en cliquant sur le bouton  
« Précédent ». 
 

 
 
J’exécute le traitement de masse de la décision en cliquant sur le bouton « Lancer le traitement ». 
 
Lorsque je clique sur le bouton « Lancer le traitement », une demande de paiement est créée sur chaque 
dossier de financement. 
 
A la fin du traitement, un résumé du traitement s’affiche. Pour chaque dossier de financement traité, la 
référence administrative, un message et une icône (succès ou erreur) matérialisant le résultat du traitement 
sont affichés. 
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Je peux passer à l’étape suivante de validation de l’instruction. 
 
 

Deuxième étape : validation de l’instruction d’un lot de demande de paiement  
 
Le sous-menu « Passage à l’état Proposé de demandes de paiement » me permet de valider l’instruction de 
plusieurs demandes de paiement à l’aide d’un assistant. Il s’agit ici de basculer un lot de demandes de 
paiement « En cours d’instruction » au statut « Proposé ». 
 
Pour accéder à la validation du lot, je clique sur le bouton « Lancer ». 
 

 
 
 
Pour retrouver la liste de demandes de paiement éligibles au passage à l’état « Proposé », je dois 
obligatoirement sélectionner le dispositif d’aide sélectionné à l’étape précédente. 
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En cliquant sur suivant, je retrouve la case à cocher et je peux sélectionner mes dossiers : 
 

 
 
Une fois le lot de demandes de paiement constitué, l’étape suivante permet de définir le détail du traitement 
à appliquer.  
Je sélectionne obligatoirement l’exercice auquel sera rattaché les demandes de paiement. Par défaut, le 
millésime en cours est initialisé. Je dois également obligatoirement saisir un objet qui sera reporté sur toutes 
les demandes de paiement sélectionnées. Je peux saisir un objet de 100 caractères maximum. Je peux 
reporter ainsi le type de subvention (SPE FCT/EXP), le N° de la Délibération et le n° du lot si j’en ai plusieurs 
à créer. 
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Un récapitulatif du détail du traitement à appliquer s’affiche. J’exécute le traitement de masse en cliquant 
sur le bouton « Lancer le traitement ». 
 

 
 
A la fin du traitement, un résumé du traitement s’affiche.  
 
Pour chaque demande de paiement traitée, la référence administrative, un message et une icône (succès ou 
erreur) matérialisant le résultat du traitement sont affichés.  
Un résumé du traitement est affiché dans la section « Résultat du traitement ». En cas de succès, le message 
suivant est affiché : le traitement de masse de génération de propositions de paiement est complet. 
 

 



 
 

 
23 

 
 
 

Troisième étape : création des liquidations – Traitements financiers de paiement  
 
Afin de générer les liquidations sur ASTRE G, je procède au traitement financier de paiement, en cliquant sur 
« Lancer ». 
 

 
 
Afin de constituer la liste des demandes à liquider, je les sélectionne à partir des filtres proposés ci-dessous. 
 
Le filtre obligatoire « Dispositif(s) » permet de sélectionner le ou les dispositif(s) des dossiers que l'on 
souhaite traiter.  
Les autres filtres facultatifs permettent de restreindre la recherche à certains référents des paiements (le 
gestionnaire), en fonction d'un ou plusieurs types de paiement et de leur état. 
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En cliquant sur « Suivant », je retrouve la case à cocher et je peux sélectionner mes dossiers : 
 

 
 
Une fois les dossiers sélectionnés, je passe à l’étape suivante. 

 Je coche impérativement « Envoyer les pièces justificatives sur la liquidation ».  
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Un récapitulatif du détail du traitement à appliquer s’affiche. J’exécute le traitement de masse en cliquant 
sur le bouton « Lancer le traitement ». 
 

 
 
A la fin du traitement, un résumé du traitement s’affiche. 
 

 
 
Si je retourne sur le dossier, je peux constater que le statut du versement unique est « Liquidé », c’est-à-dire 
que la liquidation a été créée sur ASTRE GF. 
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En ouvrant le versement unique, une vignette « Informations financières » est ouverte. Je peux retrouver les 
informations liées à la liquidation qui a été créée sur ASTRE GF, ici le n° de liquidation « 3104 ». 
 

 
 
 
 

  Je dois pré-mandater un lot maximum de 10 liquidations. Je peux donc procéder au PRE-
MANDAT.  
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3 - Je procède au paiement des avances de fonctionnement proportionnelles en masse (lot) 
 

 
Avant de lancer le processus de création du traitement en masse, il convient : 
 

- De contrôler les RIB de chaque dossier AIDEN voté comme je le faisais sur ASTRE GS.  
- Puis je clique sur « Récupérer les documents connus » et je m’assure que le RIB a bien été rapatrié. 

 

 
 
Puis je peux passer à la création en masse (lot). 
 
Pour rappel, ce processus s’effectue en trois étapes successives. A partir du menu « Traitements transverses 
– Paiements », je peux : 

1. créer des demandes de paiement en masse, 
2. passer ces demandes de paiement en propositions de paiement en masse, 
3. passer les propositions de paiement en liquidations en masse. 

 

Première étape : création des demandes de paiement  
 

Pour accéder au traitement de création de demandes de paiement, je clique sur le bouton « Lancer ». 
 

 
 
 
Pour constituer une liste de dossiers de financement éligibles à la création de demande de paiement, je dois 
obligatoirement sélectionner un dispositif (un téléservice). Les libellés de la liste de choix « Dispositif » sont 
affichés par ordre croissant. 
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Je peux affiner ma recherche pour constituer mon lot en précisant l’instance délibérante, ici nommée 
« Comité ». Les montants sont également affichés, ceci me permet aussi de contrôler que ma sélection est 
correcte (montant proportionnel > à 5 000 €). 
 

 
 
 
En cliquant sur « Suivant », je retrouve la case à cocher, je peux sélectionner mes dossiers. 

 



 
 

 
29 

Après avoir sélectionné les dossiers, je clique sur le bouton « Suivant ».  
 
Une fois le lot de dossiers de financement constitué, la troisième étape de l’assistant permet de définir le 
type de paiement à appliquer. 
 
Dans la liste de choix « Type de paiement », je sélectionne le type de paiement qui s’appliquera à toutes les 
demandes de paiement créées sur les dossiers de financement précédent sélectionnés. S’agissant ici du 
paiement des subventions proportionnelles, je sélectionne « Avance ».  
 

 –– 

 

 

 

 

 

 

 

Un récapitulatif du détail du traitement à appliquer s’affiche. J’exécute le traitement de masse en cliquant 
sur le bouton « Lancer le traitement ». 
 

 

 

Deux informations se déploient : 

- Mode de répartition : je coche pourcentage 

- Pourcentage : je reporte le % : 70% pour l’exploitation et 

50% pour le SPEC 

Puis je clique sur « Suivant ». 

 



 
 

 
30 

A la fin du traitement, un résumé du traitement s’affiche.  
 
Pour chaque demande de paiement traitée, la référence administrative, un message et une icône (succès ou 
erreur) matérialisant le résultat du traitement sont affichés.  
Un résumé du traitement est affiché dans la section ‘Résultat du traitement’. En cas de succès, le message 
suivant est affiché : le traitement de masse de génération de demande de paiement est complet. Les 
montants apparaissent. 
 

 
 

Pour m’assurer du résultat, avant de passer à l’étape suivante, je peux vérifier dans le dossier que l’avance a 

bien été créée avec le bon montant. 
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Deuxième étape : validation de l’instruction d’un lot de demande de paiement  
 
Le sous-menu « Passage à l’état Proposé de demandes de paiement » me permet de valider l’instruction de 
plusieurs demandes de paiement à l’aide d’un assistant. Il s’agit ici de basculer un lot de demandes de 
paiement « En cours d’instruction » au statut « Proposé ». 
 
Pour accéder à la validation du lot, je clique sur le bouton « Lancer ». 

 
 
Pour retrouver la liste de demandes de paiement éligibles au passage à l’état « Proposé », je dois 
obligatoirement sélectionner le dispositif d’aide sélectionné à l’étape précédente. 
 

 

Un récapitulatif du détail du traitement à appliquer s’affiche. Je recontrôle la liste des dossiers et je coche la 
sélection et je clique sur « Suivant ». 
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Une fois le lot de demandes de paiement constitué, l’étape suivante permet de définir le détail du traitement 
à appliquer.  
 
Je sélectionne obligatoirement l’exercice auquel sera rattaché les demandes de paiement. Par défaut, le 
millésime en cours est initialisé. Je dois également obligatoirement saisir un objet qui sera reporté sur toutes 
les demandes de paiement sélectionnées. Je peux saisir un objet de 100 caractères maximum. 
 

 
 
 
J’exécute le traitement de masse en cliquant sur le bouton « Lancer le traitement ». 
 

 
 

A la fin du traitement, un résumé du traitement s’affiche.  
Pour chaque demande de paiement traitée, la référence administrative, un message et une icône (succès ou 
erreur) matérialisant le résultat du traitement sont affichés.  
 
Un résumé du traitement est affiché dans la section « Résultat du traitement ». En cas de succès, le message 
suivant est affiché : le traitement de masse de génération de demande de paiement est complet.  
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Pour m’assurer du résultat, avant de passer à l’étape suivante, je peux vérifier dans le dossier que l’avance 

est bien passée au statut « Proposée ». 

 

 

Troisième étape : création des liquidations – Traitements financiers de paiement  
 

Afin de générer les liquidations dans ASTRE GF, je procède au traitement financier de paiement, en cliquant 

sur « Lancer ». 

 

Afin de constituer la liste des demandes à liquider, je les sélectionne à partir des filtres proposés ci-dessous. 

Le filtre obligatoire Dispositif(s) permet de sélectionner le ou les dispositif(s) des dossiers que l'on souhaite 

traiter.  

Les autres filtres facultatifs permettent de restreindre la recherche à certains référents des paiements (le 

gestionnaire), en fonction d'un ou plusieurs types de paiement et de leur état. 
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La liste des dossiers apparait. Je clique sur « Suivant ». 

 

 
 
Je retrouve la case à cocher et je peux sélectionner mes dossiers : je clique sur « Suivant ». 
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Je passe à l’étape suivante. 

 

Un récapitulatif du détail du traitement à appliquer s’affiche.  
 

 

J’exécute le traitement de masse en cliquant sur le bouton « Lancer le traitement ». 
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A la fin du traitement, un résumé du traitement s’affiche. Pour chaque demande de paiement traitée, la 
référence administrative, un message et une icône (succès ou erreur) matérialisant le résultat du traitement 
sont affichés.  
Un résumé du traitement est affiché dans la section « Résultat du traitement ». En cas de succès, le message 
suivant est affiché : le traitement de masse de génération de demande de paiement est complet.  
 

 

Si je retourne sur chaque dossier, je peux constater que le statut du versement unique est « Liquidé », c’est-
à-dire que la liquidation a été créée sur ASTRE GF. 
 

 Je dois pré-mandater un lot maximum de 10 liquidations. 
 
Je peux contrôler que j’ai bien mes liquidations pour mon traitement de masse.  
 

 
 

Le pré-mandat a abouti avec succès. J’ai bien toutes mes liquidations pré-mandatées. 
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Paiement à l’initiative du bénéficiaire 
 

Je traite une demande de paiement déposée par le bénéficiaire (acompte, solde)  
 
Le bénéficiaire a soit déposé une demande d’acompte pour l’investissement, soit déposé une demande de 
paiement de solde. La procédure est la même pour ces 2 versements. 
 
Le processus s’effectue en trois étapes successives :  

- prendre en charge de la demande de paiement, 
- instruire de la demande de paiement, 
- créer enfin la liquidation. 

 
Je peux accéder aux nouvelles demandes de paiement depuis l’Espace personnel, en cliquant sur  
« Demandes de paiement à prendre en charge » : 
 

 
 
En cliquant sur le bloc, je visualise dans ce bloc uniquement les demandes de paiement qui n’ont pas été 
prises en charge (statut « Transmise ») et que, selon mes habilitations, je peux traiter (classée de la + 
ancienne à la + récente). 
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Affichage du bloc des demandes de paiement à prendre en charge, fermé puis ouvert en cliquant dessus 
 
Le nombre de demandes de paiement à prendre en charge est affiché en haut à gauche du bloc. 
 

Je clique sur la ligne pour accéder à la demande et la traiter. La demande prise en charge ne sera alors 

plus visible dans ce bloc.

 

 Je peux également cliquer sur le lien « Voir toutes les demandes » en bas du bloc, pour affiner ma 

recherche. Je peux ainsi filtrer grâce aux facettes disponibles.  

La liste des demandes de paiement s’affiche. 
 

 Je peux aussi filtrer les demandes dont je suis référent des paiements grâce au bouton interrupteur situé 

au-dessus de la liste.  

 

 

 
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Elle peut être filtrée en fonction des Téléservices, des types de paiement et de la date de transmission. 

 

Je peux ainsi combiner plusieurs filtres : 

• le dispositif, 
• le type de paiement, 
• le téléservice de demande de financement, 
• le type de tiers 

 

 
 
 
Quand je clique sur la demande, je peux soit prendre en charge la demande de paiement « Accepter », soit 
« Refuser ».  

 
 
NE PAS REFUSER la demande de paiement SAUF  

- si le bénéficiaire me le demande, 
- si la demande a été déposée par erreur par exemple, 
- si la demande de paiement est un doublon. 

 
Je devrais motiver le refus 

 
 
Le bénéficiaire sera informé. 
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Sur cette page, je peux visualiser le récapitulatif de la demande de paiement en cliquant sur .  

Un PDF s’ouvre alors dans un autre onglet. 

Dans cet exemple, il s’agit d’une demande de solde.  
Je peux aussi transférer la demande à un collègue. Je saisis alors les trois premières lettres du nom du 
gestionnaire.  
 

 
En cliquant sur « Accepter » la prise en charge, je peux commencer à instruire la demande.  
 

 
 
 

Instruction de la demande de paiement 
 
Je me retrouve directement sur la demande de paiement, rubrique « Informations générales ». 
 
Certaines informations sont déjà préremplies, comme le libellé du paiement, le type de paiement et la date 
de réception de la demande et le nom du gestionnaire qui a pris en charge de la demande de paiement. 
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ASTUCE : Avant de commencer l’instruction de la demande de paiement, j’ouvre le dossier dans un 
autre onglet et je me positionne au niveau du volet « Instruction de la demande/calcul de l’aide », ainsi je 
peux avoir visuellement les informations (montant voté, montant subventionnable, plan de financement 
instruit et voté) qui me permettront de traiter la demande de paiement.  
 

 
 
Avec AIDEN, dans l’attente d’une évolution qui a été demandée, le compte-rendu financier ou l’état des 
dépenses et recettes est une pièce jointe, contrairement à ce qui se fait aujourd’hui.   
 
Je passe donc directement à l’étape « Conformités des pièces ».  
 

Conformité des pièces justificatives  
 
Je consulte et analyse les pièces jointes. 
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Pour chaque pièce, je dois juger de sa conformité.  

− L’icône  permet d’apposer un visa positif sur la pièce (Conforme).          

 
 

− L’icône   permet d’apposer un visa négatif sur la pièce (Non conforme).   

 
 

 

Pour chaque pièce, l’icône   est à ma disposition pour saisir un commentaire. Lorsque je saisis un 
commentaire sur la pièce, l’icône change. Des points de suspension sur fond noir sont alors visibles dans la 

bulle de l’icône .Ce commentaire sera visible par le bénéficiaire. 
 
 

 
 
Je peux préciser le refus et demander une pièce complémentaire en procédant à une demande de 
compléments sur des pièces. Je clique alors sur « Nouvelle demande ». 
 
  



 
 

 
43 

Au clic sur le bouton « Nouvelle demande », une fenêtre s’affiche et liste les pièces considérées comme non 
conformes, précise l’adresse mail du tiers attributaire ainsi que l’objet de la demande de complément.  
Le contenu du courriel qui sera transmis au porteur de projet est renseigné par défaut, intégrant la liste des 
pièces jugées non conformes. 
 

 
 
Je constate que le commentaire que j’ai mis sur la pièce « Etat des factures acquittées » a été agrémenté 
dans le corps du mail. 
 

 
 
Une fois le courriel transmis au demandeur, la page d’instruction de la demande de paiement est mise à jour 
au niveau de la section « Demandes de complément sur des pièces ». Une nouvelle ligne apparaît, qui 
récapitule la demande de complément qui vient d’être effectuée. 
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On y retrouve la date et l’heure de la demande, ainsi que le statut « Transmise ». La liste des pièces 
demandées est renseignée et une indication m’informe que le courriel a bien été envoyé. 
 

 
 
 
 
L’usager reçoit le mail et peut consulter, dans le Aides en ligne, la demande dans le volet  
« Mes sollicitations » et répondre à la demande. 
 

 
Tant que je n’ai pas reçu les pièces complémentaires, je ne peux pas finaliser l’instruction de la demande 
de paiement. 
 
Afin de me permettre de suivre les différentes demandes de paiement que j’ai instruit et qui sont en attente 
de pièces complémentaires, je dispose de 2 requêtes : 

− Demandes de paiements en attente de pièces complémentaires, 

− Demandes de paiements en retour de pièces complémentaires. 
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En cliquant sur la 2ème requête, je retrouve le retour à ma demande. En cliquant sur « Paiements », je suis 
redirigé automatiquement sur le dossier, rubrique « Paiements ». 
 

 
 
Je clique sur « Solde du « 08/07/2024 » ». 
 

 
 
Une fois que l’usager a répondu à la demande de complément de pièces, je peux valider la conformité des 
pièces nouvellement transmises par le demandeur à partir de l’écran de gestion d’une demande de 
paiement, dans la section « Demandes de complément sur des pièces ». 
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Dans cette section, je peux noter qu’une demande de complément avec le statut « Réponse demandeur » 
est disponible : 

 
 
J’observe dans le volet « Conformité des pièces » que des documents supplémentaires ont été déposés. 

Ici  états des factures acquittées et « Autre(s) pièce (s) ».  
 

 
 
Je peux alors vérifier que la nouvelle pièce est conforme et en valider la conformité en cliquant sur le bouton 
adéquat. 
 
Je dois ensuite clôturer la demande de complément sur pièces, sans quoi je ne pourrai pas terminer 
l’instruction (le bouton est grisé tant que la demande de complément n’est pas clôturée). 
Pour cela, je clique sur le bouton « Clôturer » : 
 

 
 
Une fenêtre s’affiche alors pour confirmer la clôture de la demande de complément de pièces : 
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La liste des demandes de complément sur des pièces est mise à jour. Le statut de la demande passe à l’état 
« Clôturée » : 
 

 
 
 

Informations complémentaires du paiement 
 
Les informations que je dois saisir dans le volet « Informations complémentaires du paiement » sont 
importantes. Elles permettront de générer une partie des informations obligatoires du CPP.   
Je reporte : 

− les montants des dépenses justifiées/présentées par le bénéficiaire, 

− le montant des dépenses retenues par la Région, 

− le nom du signataire du CPP, en respectant le formalisme ci-dessous 
o Prénom – Nom 
o Fonction  

Exemple :  Pierre DUPONT  
Chef de service Transports 

 
Je peux également indiquer des commentaires dans l’espace dédié. Je peux par exemple indiquer les charges 
que je n’ai pas retenues, puis j’enregistre. 
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Domiciliation bancaire 
 
Je contrôle ensuite la domiciliation bancaire. Je peux la modifier. Je clique sur 

 
 
 
La domiciliation se remet à jour. Je peux également associer une nouvelle domiciliation bancaire en cliquant 
sur « Associer une domiciliation bancaire ». 
 

 
 
Je sélectionne la domiciliation bancaire et je valide. 
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Calcul du montant de la proposition de paiement 
 
Je passe ensuite à l’étape qui me permettra de définir le montant de l’acompte ou du solde.  
Je clique sur « Calculer ».  
 
Un paramétrage a été établi sur AIDEN et tient compte des modalités de calcul défini conformément au 
Règlement Budgétaire et Financier : Montant voté * Montant des dépenses retenues par la Région) / 
Montant subventionnable = Montant proposé au paiement dans la limite de la subvention votée et des 
paiements déjà payés. Je peux néanmoins venir le modifier manuellement (comme sur ASTRE GS) et je 
n’oublie pas d’enregistrer. 
 

 
 
Dans l’espace « Modalités de calcul », je retrouve toutes les informations du dossier. 
 

Informations du dossier voté 
Date de caducité du dossier : 22/04/2026 
Montant subventionnable : 162 000,00 € 
Montant voté : 50 000,00 € 
 
Informations de la demande de paiement déposée par le bénéficiaire 
Montant demandé par le bénéficiaire : 25 000,00 € 
Montant des dépenses justifiées/présentées par le bénéficiaire : 250 000,00 € 
Montant des dépenses retenues par la Région : 200 000,00 € 
 
Les modalités de calcul 
Calcul réalisé 
(Montant voté * Montant des dépenses retenues par la Région) / Montant subventionnable = Montant 
proposé au paiement dans la limite de la subvention votée et des paiements déjà payés 
(50 000,00 € * 200 000,00 €) / 162 000,00 € = 61728.40 
 
Le montant du ou des versements déjà effectué(s) 
Montant des paiements déjà réalisés : 30 099,90 € 
Reste à mandater : 19 900,10 € 
 
PUIS le montant de la demande d’acompte ou de solde 
Montant proposé : 19 900,10 € 
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Avis d'instruction 
 
Je peux ensuite terminer l’instruction de la demande de paiement. 
 
CAS 1 : Je complète l’objet, j’indique « Favorable » dans l’Avis du service instructeur et j’enregistre. 
 
La partie « Note » est importante. Je dois y reporter les informations de l’acte attributif (vu le logo, vu l’état 
des dépenses et recettes, vue l’état de factures acquittées, etc…).  Ces informations seront 
automatiquement reportées sur le Certificat Pour Paiement. 
 

 
 
Une fiche « Zoom sur le Certificat Pour Paiement » a été établie en annexe du guide. Elle me permet de 
visualiser les informations qui seront automatisées et les champs à compléter. 
 
Je peux maintenant finaliser l’instruction, car la fiche de complétude ne contient aucun blocage quant aux  
« Informations contrôlées à l’instruction ». 
 
CAS 2 : Je peux reporter un avis défavorable et indiquer le motif. Attention quand j’émets un avis 
défavorable, le bénéficiaire ne peut plus modifier sa demande de paiement. 
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Informations contrôlées à l’instruction 
 
En effet, si je n’ai pas clôturé la demande complémentaire de pièces par exemple, j’aurais un message et je 
ne pourrais pas terminer l’instruction. 
 

 
 
Je clique enfin sur « Terminer l’instruction ». 
 
Le menu est alors mis à jour ; le statut « En cours d’instruction » devient « Proposée ». 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Informations financières 
 
En cliquant sur créer une liquidation, les connecteurs avec ASTRE GF s’activent.  
 

 
 
 
 
Une étape se crée à la suite de la rubrique « Avis d’instruction ». Il s’agit des « Informations financières », 
qui contient notamment le numéro de la liquidation qui a été créée sur ASTRE GF. Un message m’informe 
que la création de la liquidation a été réalisée avec succès. 
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Pièces justificatives du paiement 
 
Afin de lancer le pré-mandat, je dois rapatrier les pièces justificatives qui seront rattachées à la liquidation, 
je génère tout d’abord le certificat pour paiement.  
 

 
 
Je clique sur « Générer et rattacher ». Le Certificat pour paiement est alors généré en format PDF. Je peux 
le visualiser en cliquant sur : 
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Ensuite, je procède à la récupération des documents connus, c’est-à-dire des documents déposés par le 
bénéficiaire et qui seront joints au pré-mandat. 
 
Pour cela, je clique sur « Récupérer les documents connus », le nombre « 1 » apparait devant chaque 
document récupéré. 
 

 
 
Je déploie  et je sélectionne les documents à envoyer en GF (case à côté de chaque document positionnée 
dans les PJ de paiement) 
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Enfin je transmets les documents sélectionnés. 
 

 
 
 
 
Sur ASTRE GF, on retrouve bien la liquidation. Je peux donc continuer le processus de pré-mandatement. 
 

 

 
 
Je peux ainsi me connecter sur ASTRE GF et procéder au pré-mandatement.  
 
Si le pré-mandat est invalidé par le SDS je me réfère à la procédure de la page 13 « Comment détacher une 
liquidation d’une demande de paiement ? » 
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 A quoi sert le bouton « Effet soldant » ? 
 

Réponse : L’effet soldant est automatique lors d’un versement unique ou lors d’un dernier paiement de type 
« solde » (avec un disponible à 0 €) : le dossier passe automatiquement au statut « soldé ».  

En revanche, en cas de paiement d’acompte qui est le dernier paiement, vous pouvez passer le dossier à « 
Soldée » manuellement. C’est le cas également des soldes à annuler (avec un disponible différent de 0 €).  

Pour solder un dossier, je clique sur l’entrée « Effet soldant » du menu « Paiements » : 

 

 

Cela me permet d’accéder à la section spécifique « Effet soldant » : 

 

 Si le dossier est voté, je peux décider de solder le dossier. Pour cela, je clique sur le bouton Solder. 
Lorsque je clique sur Solder, le dossier de financement passe au statut « Soldé ». Dans ce cas, le bouton Créer 
une demande de paiement n’est plus accessible et les demandes de paiement ne sont pas modifiables. Le 
dossier de financement et la demande de financement ne sont également plus modifiables. 
 
Si le dossier est soldé, j’ai la possibilité de le dé-solder (cas d’un porteur de projet qui souhaite ajouter des 
factures refaire une demande de paiement). Pour cela, je clique sur le bouton Dossier non soldé. 

 

Le dossier de financement passe au statut « Voté ». 
 
Le bouton Créer une demande de paiement est à nouveau accessible. 
 

A NOTER : Il faut noter que la section « Effet soldant » est toujours visible au niveau du paiement, même s’il 
n’existe pas de demande de paiement. Pour créer un avenant, le dossier doit être au statut « Voté » donc il 
faudra dé-solder le dossier avant, si besoin. 
 

  

https://pilotagedesaides.mgdis.fr/wp-content/uploads/2019/02/MU-paiement-soldant-1.png
https://pilotagedesaides.mgdis.fr/wp-content/uploads/2023/07/Solder.png
https://pilotagedesaides.mgdis.fr/wp-content/uploads/2023/07/Statut-solde.png
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Zoom sur le Certificat Pour Paiement 


